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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 1er décembre 2020 à 19 h 

Exceptionnellement tenue à huis-clos, par Vidéoconférence

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Guay, conseiller de la ville
Madame la conseillère Suzanne Décarie, conseillère de la ville
Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine, conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Lisa Christensen, conseillère d'arrondissement
Madame la mairesse Caroline Bourgeois, mairesse d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Charles-Hervé Aka, Secrétaire d'arrondissement
Madame Dany Barbeau, Directrice d'arrondissement

____________________________

La mairesse d'arrondissement madame Caroline Bourgeois déclare la séance ouverte à 19h.

____________________________

MOT D’OUVERTURE DE LA MAIRESSE 

La mairesse, madame Caroline Bourgeois souhaite la bienvenue aux citoyens, aux membres du conseil 
d’arrondissement et aux membres de l’administration.

Madame Bourgeois revient sur les fusillades qui se sont passées sur le territoire de l’arrondissement 
dans les derniers jours. Elle assure que les organismes communautaires et le service de Police de la Ville 
de Montréal, ainsi que l’arrondissement travaillent ensemble afin de trouver des solutions et augmenter le 
niveau de sécurité des citoyens. Un poste de commandement sera déployé dans le secteur dès demain.

La mairesse souligne la mise en place des collectes de dons et de denrées non périssables. Elle invite 
les citoyens à faire des dons à quatre organismes de l’arrondissement, à savoir, le centre de promotion 
communautaire Le Phare et le Centre d’entraide aux familles pour le secteur de Rivière-des-Prairies et 
Action Secours Vie d’espoir et Cuisine collective à Toute vapeur pour le secteur de Pointe-aux-Trembles. 
Le jeudi 3 décembre se tiendra également la guignolée Pointe-aux-Trembles-Montréal-Est où les citoyens 
pourront remettre des dons en argent en respectant les mesures sanitaires.

Madame Bourgeois annonce également la tenue d’un marché de Noël le samedi 5 décembre, de 11 h à 
17 h, dans le local du projet courtepointe situé sur la rue Notre-Dame, à l’angle de la rue St-Jean-
Baptiste.

La mairesse fait un retour sur l’annonce de deux mesures concernant la qualité de l’air dans l’Est de l’Île. 
En 2021, des stations d’échantillonnages d’air seront installées sur le territoire afin d’obtenir des 
échantillons de la qualité de l’air et de garder un œil sur les concentrations de polluants dans l’air, 
notamment l’arsenic.

Madame Bourgeois termine en revenant sur l’année 2020 qui s’achève et sur les événements survenus 
depuis le début de l’année et le début de cette pandémie. Elle réitère ses plus sincères condoléances à 
toutes les familles qui ont vécu un deuil en cette année difficile. Elle souligne toutefois que ces 
événements ont fait ressortir la résilience des citoyens. Elle souligne que les efforts de l’arrondissement 
n’ont pas cessé pendant cette période et se poursuivront en 2021, notamment pour le parc linéaire, de la 
friche ferroviaire, de la revitalisation du vieux Pointe-aux-Trembles et de plusieurs projets d’aménagement 
urbain.

Madame la mairesse souhaite espoir et santé pour tous. Elle invite les citoyens à aller de l’avant en ne 
laissant personne derrière et souhaite de Joyeuses fêtes à tous.
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____________________________

CA20 30 12 0356

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 1
er

décembre tel que 
soumis.

ADOPTÉ

10.02  

____________________________

CA20 30 12 0357

APPROBATION - PROCÈS-VERBAUX

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De ratifier le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 3 novembre 2020, à 
19 h, ainsi que les procès-verbaux de correction des 17, 18 et 26 novembre 2020.

ADOPTÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC

- Une question concernant les inspections et les avis de non-conformité
- Une demande de permettre l’accès douze mois par année aux aménagements cyclables.
- Une demande de transformer la voie cyclable longeant la friche ferroviaire en espace piéton pendant 

la pandémie.
- Une demande de déneiger les descentes de trottoirs et les débarcadères de transport adoptés.
- Une question sur le déneigement des sentiers piétons dans les parcs longeant la rivière des prairies
- Une question sur les récentes fusillades à RDP
- Une question sur les retards des collectes des matières recyclables
- Une demande de démanteler la piste cyclable du boulevard Gouin pendant l’hiver.
- Une question sur le stationne sur rue de la rue Jules-Helbronner
- Une demande de créer un comité d’expert pour déposer un projet de zone protégée dans le cadre du 

budget participatif de la Ville de Montréal.
- Une demande concernant la ruelle derrière une résidence.

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL

Monsieur le conseiller Gilles Déziel invite les résidents à participer au concours de décoration de Noël 
de l’arrondissement. Des prix sont à gagner, dont des paniers-cadeaux et des certificats cadeaux. Les 
personnes intéressées peuvent participer en remplissant le formulaire disponible sur le site web de 
l’arrondissement.  Il souhaite du bonheur et des joyeuses fêtes à tous.
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Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà fait part de son inquiétude relativement aux événements 
mentionnés par la mairesse en début de séance. Il salue l’initiative du commandant Breton concernant 
l’augmentation de la présence policière sur le territoire. Il demande que la présence policière soit 
permanente sur le territoire, et surtout à ces endroits où d’autres événements sont survenus dans le 
passé. Il souhaite des joyeuses fêtes aux citoyens, ainsi qu’à l’administration et aux directeurs.

Madame la conseillère Lisa Christensen annonce l’abattage de 2761 frênes et arbres dépérissants ou 
dangereux dans le parc-nature de La Pointe-aux-Praires par le service des grands parcs. Des arbres et 
arbustes seront replantés en compensation des arbres abattus. Les nouvelles plantations se feront durant 
la prochaine saison estivale. Les arbres abattus seront envoyés pour transformation et pour la création de 
projets. Elle souhaite que tous les changements survenus cette année amènent les citoyens à une 
meilleure conscience environnementale. Elle souhaite également de joyeuses fêtes en sécurité.

Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine encourage les citoyens à contribuer aux collectes de 
denrées alimentaires de l’arrondissement. Elle remercie les organismes et les bénévoles de 
l’arrondissement qui se sont mobilisés depuis le début de la pandémie afin de soutenir les familles dans 
le besoin de l’arrondissement. En terminant, elle souhaite de Joyeuses fêtes aux citoyens et une bonne 
année 2021.

Monsieur le conseiller Richard Guay souligne la nomination de deux nouveaux membres au comité 
consultatif d’urbanisme de l’arrondissement, dont l’appel de candidatures a permis à 25 citoyens de 
déposer leurs candidatures. Deux d’entres eux ont été sélectionnés, il s’agit messieurs Mike Mac Neil et 
Lee Philippe Fortier, dont leur nomination sera officialisée ce soir, au conseil. Il souhaite en terminant de 
Joyeuses fêtes aux citoyens et leur demande de demeurer vigilant.

Madame la conseillère Suzanne Décarie annonce la mise en œuvre du projet déneigement brigade 
neige, dont la somme reçue de la ville centre sera répartie équitablement  entre les deux carrefours 
jeunesse de l’arrondissement et qui permettra l’insertion socioprofessionnelle des jeunes de 15 à 19 ans, 
à l’hiver 2020-2021. Ce projet permettra le déneigement des accès piétons des résidences des 
personnes aînées et à mobilité réduite de l’arrondissement. Madame Décarie donne les conditions pour 
bénéficier de ce projet, ainsi que les organismes à contacter pour les personnes intéressées. Elle 
souhaite également de Joyeuses fêtes à tous.

____________________________

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Dépôt par la conseillère Nathalie Pierre-Antoine de documents en lien avec la construction du chalet au 
parc Armand-Bombardier.

Dépôt par le conseiller Giovanni Rapanà de documents en lien avec la construction du chalet au parc 
Armand-Bombardier et d’une liste de certaines routes qui sont en meilleur état.

____________________________

CA20 30 12 0358

MODIFICATION - RÉSOLUTION -  INSTALLATION -  STATUE DE MARGUERITE-BOURGEOYS - LA 
CROIX  - REPRODUITE -  PREMIER COUVENT  - POINTE-AUX-TREMBLES 1690  - AINSI - PLAQUE 
COMMÉMORATIVE

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'apporter la modification suivante au dispositif de la résolution numéro CA20 30 02 0003: 

« L’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles s’engage à installer la statue de 
Marguerite-Bourgeoys, la croix reproduite à l’identique de celle du premier couvent de Pointe-aux-
Trembles de 1690, ainsi qu’une plaque commémorative à l’extérieur de l’immeuble de la Maison du 
citoyen, le tout, sur le terrain situé sur l'emprise du rond-point, à l'est du bâtiment, et ce, d'ici la fin du 
printemps 2021 ». 

ADOPTÉ

12.01 1201609007 
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____________________________

CA20 30 12 0359

OCTROI - CONTRAT - COMPAGNIE GROUPE SANYVAN INC - NETTOYAGE DE PUISARDS -
DIVERSES RUES - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES -
DURÉE 3 ANS - AUTORISATION DE DÉPENSE - APPEL D'OFFRES 20-18292 (6 
SOUMISSIONNAIRES)

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'octroyer, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à la compagnie Groupe Sanyvan inc., le contrat 
pour le nettoyage de puisards dans diverses rues de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles, d'une durée de 3 ans, au prix de sa soumission, soit montant de 205 092,41$ taxes incluses, 
conformément aux documents appel d'offres public numéro 20-18292 (6 soumissionnaires);

D'autoriser une dépense de 205 092,41 $, taxes incluses, à cet effet;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉ

20.01 1208151002 

____________________________

CA20 30 12 0360

AUTORISATION - NE PAS - DONNER SUITE - APPEL D'OFFRES - NUMÉRO 20-18437 - ABATTAGE 
- ARBRES - CONTRÔLE - NERPRUN - PARC - HONORÉ-PRIMEAU

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De ne pas donner suite à l'appel d'offres numéro 20-18437 pour l'abattage d’arbres et contrôle du 
nerprun dans le Parc Honoré-Primeau. 

ADOPTÉ

20.02 1204281059 

____________________________

CA20 30 12 0361

RATIFIER - DÉPENSE - ADDITIONNELLE - CONTRAT - ENTREPRISE BALAI LE PERMANENT INC -
RATIFIER - DÉPENSE - ADDITIONNELLE - CONTRAT - ENTREPRISE ENTRETIENS J.R 
VILLENEUVE INC. - LOCATION - DEUX BALAIS - OPÉRATIONS - NETTOYAGE ANNUEL - RUES 
ARRONDISSEMENT RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - AUTORISER -
RATIFICATION - DÉPENSE - ADDITIONNELLE

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De ratifier, à l'entreprise Balai le Permanent inc., une dépense additionnelle de 2000 $ taxes incluses et à 
l'entreprise Entretiens J.R. Villeneuve inc., une dépense additionnelle de 3000 $ taxes incluses pour la 
location de deux (2) balais, soit un balai pour chacun des contrats, pour les opérations de nettoyage 
annuel des rues de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles;
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De ratifier une dépense totale de 5000 $, taxes incluses (une dépense de 6,8 % supplémentaire); 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

Cette dépense est assumée à 100% par le budget de fonctionnement de l’arrondissement. 

ADOPTÉ

20.03 1204281024 

____________________________

CA20 30 12 0362

AUTORISER - PAIEMENT - PARTIEL - PARTIE - COÛT - TRAVAUX DE SURFACE - FRONT - PARC 
DES PEUPLIERS - TERRAIN - APPARTENANT - VILLE - RÉALISÉS - PROMOTEUR -
CONSTRUCTION PRIVICO INC. - CADRE - PROJET RÉSIDENTIEL - LE MODÉNA -
REPRÉSENTANT - CONTRIBUTION DE LA VILLE - POUR LES TRAVAUX - DEUXIÈME COUCHE -
PAVAGE - PRÉVUE -PROTOCOLE D'ENTENTE - SIGNÉ - ENTRE - PROMOTEUR - CONSTRUCTION 
PRIVICO INC. - VILLE DE MONTRÉAL - CA16 3005 0107

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'autoriser le paiement au promoteur Construction Privico inc., dans le cadre du projet résidentiel Le 
Modéna, prévue dans le protocole d'entente signé entre le promoteur Construction Privico inc. et la Ville 
de Montréal (CA16 30 05 0107), pour une partie du coût des travaux de la 2e couche de pavage en front 
du parc des Peupliers (Lot 4 271 429) et du terrain appartenant à la Ville, sur l'avenue Fernand Gauthier 
entre les rues Henri-Gagnon et Pierre Chasseur, au montant de 47 421,44 $ incluant les taxes;

D'autoriser le Service des finances à émettre un chèque au montant de 47 421, 44 $, taxes incluses, à 
cet effet;

D'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel; 

Cette dépense sera assumée à 100 % par la Ville centrale;

Le tout conditionnellement aux avis favorables des intervenants.

ADOPTÉ

20.04 1204281058 

____________________________

CA20 30 12 0363

APPROBATION - CONVENTION - CONTRIBUTION - ORGANISME ECO - POINTE-AUX-PRAIRIES -
RÉALISATION - PROGRAMME ÉCO-QUARTIER -  ANNÉE 2021 - AUTORISER - VIREMENT -
CRÉDIT

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D’accorder une contribution financière de 229 962,84 $ à Éco de la Pointe-aux-Prairies pour une durée 
d’une année se terminant  le 31 décembre 2021, dans le cadre du programme Éco-quartier, comprenant 
8 160 $ pour la  gestion du programme de  subventions à l’achat de  produits  d'hygiène durables,       
4 080 $ pour la distribution de végétaux comestibles et 1 020 $ pour la mise en place de zones libres 
d'agriculture urbaine (ZLAU);

D’approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et conditions 
de versement de cette contribution;
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D’autoriser un virement de crédit à cette fin;

D’imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel;

Cette dépense sera assumée à 100% par l’arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.05 1204281061 

____________________________

CA20 30 12 0364

ACCORDER - CONTRIBUTION - FINANCIÈRE - NON RÉCURRENTE - CARREFOUR JEUNESSE-
EMPLOI - RIVIÈRE-DES-PRAIRIES  - ET  - CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI  - POINTE-AXU-
TREMBLES - MONTRÉAL-EST - PÉRIODE - 4 JANVIER 2021 AU 2 AVRIL 2021 - CADRE -  PROJET 
- APPROUVER - PROJET - CONVENTION - AUTORISER -  VIREMENT - CRÉDIT 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'accorder une contribution financière non récurrente de 5 000 $ au Carrefour  jeunesse emploi RDP et  
5 000 $ au Carrefour jeunesse-emploi PAT-Montréal Est, pour la période du 4 janvier 2021 au 2 avril 
2021, dans le cadre du projet « Insertion socioprofessionnelle des jeunes 2021 »; 

D'approuver les projets de convention, à intervenir entre la Ville de Montréal et les deux organismes, 
établissant les modalités et conditions de versement de ces contributions financières; 

D'autoriser un virement de crédit à cette fin;

D'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉ

20.06 1203692002 

____________________________

CA20 30 12 0365

OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - ADDITIONNELLE - ANNÉE 2020 - SOCIÉTÉ -
RESSOURCES-LOISIRS - POINTE-AUX-TREMBLES - RÉALISATION - PROGRAMME - SOUTIEN -
ACTION CITOYENNE  - SÉCURITÉ URBAINE -PROVENANT - SERVICE - DIVERSITÉ - INCLUSION 
SOCIALE.

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'octroyer une contribution financière additionnelle de 3 398 $ pour l'année 2020 à la Société 
Ressources-loisirs de Pointe-aux-Trembles, pour la réalisation du programme de soutien à l'action 
citoyenne en sécurité urbaine, provenant du Service de la diversité et de l'inclusion sociale;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

Cette dépense sera assumée à 100 % par le Service de la diversité et de l'inclusion sociale. 

ADOPTÉ

20.07 1204561014 
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____________________________

CA20 30 12 0366

OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - ORGANISMES - SOCIÉTÉ CANADIENNE DE LA 
SCLÉROSE EN PLAQUES - SOCIÉTÉ ST-VINCENT-DE-PAUL / CONFÉRENCE STE-MARIA-
GORETTI - ACTION SECOURS VIE D'ESPOIR - CENTRE DE PROMOTION COMMUNAUTAIRE LE 
PHARE - COMPAGNIE THÉÂTRE CRÉOLE  - CENTRE DE SERVICE SCOLAIRE DE LA POINTE-DE-
L'ÎLE POUR ET AU NOM DE L'ÉCOLE SECONDAIRE DANIEL-JOHNSON

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'accorder une contribution financière aux organismes suivants, pour l'organisation de leurs activités :

- 500 $ à la Société canadienne de la sclérose en plaques pour des activités de Noël et pour le 35e

Anniversaire de la Section Est de Montréal;
- 750 $ à la Société St-Vincent-de-Paul / Conférence Ste-Maria-Goretti pour des paniers de Noël;
- 4 000 $ à Action Secours Vie d'Espoir pour la guignolée du 3 décembre 2020;
- 4 000 $ au Centre de promotion communautaire Le Phare pour le dépannage alimentaire des 

fêtes à Rivière-des-Prairies;
- 500 $ à la compagnie Théâtre Créole pour la deuxième édition du Festi Théâtre Créole ;
- 100 $ au centre de service scolaire de la Pointe-de-l'Île pour et au nom de l'école secondaire 

Daniel-Johnson pour la Guignolée de l’école secondaire Daniel-Johnson.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.08 1204860014 

____________________________

CA20 30 12 0367

OCTROI - CONTRAT - PROCOVA INC - RÉALISATION - TRAVAUX DE REMPLACEMENT - UNITÉS -
DESHUMIDIFICATION -  CENTRE AQUATIQUE - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-
POINTE-AUX-TREMBLES - AUTORISER - DÉPENSE - APPEL D'OFFRES NUMÉRO IMM20-10 (5 
SOUMISSIONNAIRES)

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'octroyer, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à la compagnie Procova Inc, le contrat pour 
l'exécution des travaux de remplacement des unités de déshumidification au centre aquatique de Rivière-
des-Prairies, à l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles, au prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 1 837 300,50 $ , taxes incluses, conformément aux documents 
d'appel d'offres public IMM20-10 (5 soumissionnaires);

D'autoriser une dépense de 2 204 760,61 $ contingences, incidences et taxes incluses, à cet effet;

Cette dépense sera financée à 90,08 % par l'arrondissement et à 9,92 % via le Programme des 
équipements sportifs supra locaux;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉ

20.09 1207288009 
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____________________________

CA20 30 12 0368

DÉPÔT - PROCÈS-VERBAUX - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - SÉANCES RÉGULIÈRES -
6 MARS, 3 AVRIL, 8 MAI, 5 JUIN, 7 AOÛT, 4 SEPTEMBRE ET 9 OCTOBRE 2020 - SÉANCES 
SPÉCIALES - 19 MAI, 27 JUILLET, 19 AOÛT ET 2 OCTOBRE 2020.

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt des procès-verbaux du comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles pour les séances régulières du 6 mars, 3 avril, 8 mai, 5 juin, 7 
août, 4 septembre et 9 octobre 2020 et des séances spéciales du 19 mai, 27 juillet, 19 août et 2 octobre 
2020.

ADOPTÉ

30.01  

____________________________

CA20 30 12 0369

DÉPÔT - PROCÈS-VERBAL - COMITÉ DE CIRCULATION - SÉANCE - 30 SEPTEMBRE 2020

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal du comité de circulation de l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles pour la séance du 30 septembre 2020.

ADOPTÉ

30.02  

____________________________

CA20 30 12 0370

ACCUSER RÉCEPTION - RAPPORTS DE DÉCISIONS DÉLÉGUÉES -ARRONDISSEMENT DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - MATIÈRE - RESSOURCES HUMAINES -
PÉRIODE - OCTOBRE 2020 - MATIÈRE -RESSOURCES FINANCIÈRES - PÉRIODE - 26 
SEPTEMBRE AU 30 OCTOBRE 2020 - DÉPÔT - VIREMENTS DE CRÉDITS ENTRE ACTIVITÉS -
PÉRIODE - OCTOBRE 2020 - DÉPÔT - LISTE DES TRANSACTIONS SANS BON DE COMMANDE -
PÉRIODE - OCTOBRE 2020

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D'accuser réception des rapports de décisions déléguées de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles en matière de ressources humaines pour le mois d'octobre 2020 et en matière de 
ressources financières pour la période du 26 septembre au 30 octobre 2020. 

D'accuser réception du dépôt des virements de crédits entre activités pour le mois d'octobre 2020 et du 
dépôt de la liste des transactions sans bon de commande effectuées pour le mois d'octobre 2020. 
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ADOPTÉ

30.03 1202468017 

____________________________

CA20 30 12 0371

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA08-30029-7

Madame Suzanne Décarie conseillère de la ville donne avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, elle présentera ou fera présenter pour adoption le Règlement numéro RCA08-30029-7  intitulé : « 
Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoir aux 
fonctionnaires et employés (RCA08-30029, tel que modifié) ». 

ADOPTÉ

40.01 1204860013

____________________________

CA20 30 12 0372

ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO RCA08-30029-7  

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De déposer et d’adopter le projet de règlement numéro RCA08-30029-7 intitulé : « Règlement modifiant 
le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires et 
employés (RCA08-30029, tel que modifié) ». 

ADOPTÉ

40.02 1204860013 

____________________________

CA20 30 12 0373

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE -  11 AU 26 NOVEMBRE 2020 - PREMIER PROJET  -
RÉSOLUTION NUMÉRO PP-136

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 11 au 26 novembre 2020 relativement à la Résolution sur le projet 
particulier numéro PP-136 intitulée : « Projet particulier visant à permettre l’agrandissement d’un bâtiment 
à usage institutionnel situé au 15150, rue Sherbrooke Est, ainsi que l’aménagement d'une aire de 
stationnement en cour avant pour cet établissement, sur le lot numéro 3 216 269 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal – District de La Pointe-aux-Prairies »

ADOPTÉ

40.03 1205270014 

____________________________
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CA20 30 12 0374

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE -  16 NOVEMBRE AU 1 DÉCEMBRE 2020 - DEMANDE DE 
DÉROGATION MINEURE  - 12480, BOULEVARD INDUSTRIEL - DISTRICT DE POINTE-AUX-
TREMBLES

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 16 novembre au 1er décembre relativement à la demande de dérogation 
mineure pour le 12480, boulevard Industriel – District de Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

40.04 1203469009

____________________________

CA20 30 12 0375

ADOPTION - SECOND PROJET - RÉSOLUTION NUMÉRO PP-136 

CONSIDÉRANT QUE l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles dispose d'un 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA03-11009);

CONSIDÉRANT que le requérant demande des dérogations au Règlement de zonage en vigueur afin 
d'agrandir son bâtiment et d'aménager une aire de stationnement en cour avant;

CONSIDÉRANT QU'il est dans l'intérêt de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles 
et de ses contribuables de donner suite à cette demande;

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme;

CONSIDÉRANT l'adoption du premier projet de résolution à la séance du conseil d'arrondissement du 3 
novembre 2020 ;

CONSIDÉRANT les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 octobre 2020 portant le numéro 2020-078, du 
ministre de la Santé et des Services sociaux, pris en vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2), 
le conseil d'arrondissement soumet le projet de résolution à une procédure de consultation écrite d'une 
durée de 15 jours, à compter de la publication d'un avis public à cet effet

CONSIDÉRANT la tenue d'une consultation publique écrite, d'une durée de 15 jours, à compter de la 
date de publication de l'avis, publié dans le journal L'Avenir de l'Est, édition du 11 novembre 2020, et sur 
le site web de l'arrondissement;

CONSIDÉRANT que les citoyens ont pu transmettre leurs questions et commentaires à l'arrondissement 
dans le cadre de la consultation publique écrite qui s'est tenue du 11 au 26 novembre, et qu'aucune des 
questions ou commentaires ne nécessitent d'apporter des modifications au projet particulier

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de résolution 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D’adopter le second projet de la Résolution numéro PP-136 intitulée « Projet particulier visant à 
permettre l’agrandissement d’un bâtiment à usage institutionnel situé au 15150, rue Sherbrooke Est, sur 
le lot 3 216 269, ainsi que l’aménagement d’une aire de stationnement en cour avant pour cet 
établissement – District de La Pointe-aux-Prairies».
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ADOPTÉ

40.05 1205270014 

____________________________

CA20 30 12 0376

ADOPTION - AVEC MODIFICATION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA08-30024-3

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’adopter, avec modification, le règlement numéro RCA08-30024-3 intitulé : « Règlement modifiant le 
Règlement sur la propreté pour le territoire de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles (RCA08-30024, tel que modifié) ».

ADOPTÉ

40.06 1204860008 

____________________________

CA20 30 12 0377

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-039 

CONSIDÉRANT QUE l'article 113 la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ainsi que 
l'article 131 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4) permettent au conseil 
d'arrondissement de régir l'aménagement et l'occupation du territoire;

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt public qu'une disposition du règlement de zonage de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles RCA09-Z01, tel que modifié, ci-après : « le 
Règlement de zonage ») soit revue;

CONSIDÉRANT QUE, de façon particulière, la disposition prévue à l'article 2 du projet est susceptible 
d'approbation référendaire;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du conseil 
d'arrondissement du 6 octobre et l'adoption du premier projet de règlement à cette même séance;

CONSIDÉRANT les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 octobre 2020 portant le numéro 2020-078, du 
ministre de la Santé et des Services sociaux, pris en vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2), 
le conseil d'arrondissement soumet le projet de règlement à une procédure de consultation écrite d'une 
durée de 15 jours, à compter de la publication d'un avis public à cet effet

CONSIDÉRANT la tenue d'une consultation publique écrite, d'une durée de 15 jours, publié dans les 
journaux L'Informateur de Rivière-des-Prairies et le Guide de Montréal-Nord, éditions du 13 octobre 2020 
et publié sur le site web de l'arrondissement;

CONSIDÉRANT que les citoyens ont pu transmettre leurs questions et commentaires à l'arrondissement 
dans le cadre de la consultation publique écrite qui s'est tenue du 13 au 28 octobre 2020, et qu'aucune 
question ou commentaire n'a été reçue;

CONSIDÉRANT qu'aucune signature pour une demande d'approbation référendaire a été reçue à 
l'arrondissement de la part des personnes intéressées à ce projet de règlement; 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;
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Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'adopter, le règlement numéro RCA09-Z01-039 intitulé « Règlement modifiant le Règlement de zonage 
de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel qu’amendé) dont 
l’objet concerne l'ajout de la section 13.19 et l'ajout d'usages spécifiquement autorisés à la zone 511 ».

. 

ADOPTÉ

40.07 1205270012 

____________________________

CA20 30 12 0378

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-040

CONSIDÉRANT que l'article 113 la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ainsi que 
l'article 131 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4) permettent au conseil 
d'arrondissement de régir l'aménagement et l'occupation du territoire;

CONSIDÉRANT que les dispositions relatives au présent projet de règlement permettent de préserver et 
conserver les milieux naturels existants sur le territoire de la Ville de Montréal dans un objectif d'utilité 
publique;

CONSIDÉRANT que les dispositions prévues aux articles 2 et 3  de ce projet sont susceptibles 
d'approbation référendaire;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du conseil 
d'arrondissement du 6 octobre et l'adoption du premier projet de règlement à cette même séance;

CONSIDÉRANT les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 octobre 2020 portant le numéro 2020-078, du 
ministre de la Santé et des Services sociaux, pris en vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2), 
le conseil d'arrondissement soumet le projet de règlement à une procédure de consultation écrite d'une 
durée de 15 jours, à compter de la publication d'un avis public à cet effet

CONSIDÉRANT la tenue d'une consultation publique écrite, d'une durée de 15 jours, publié dans les 
journaux L'Informateur de Rivière-des-Prairies et le Guide de Montréal-Nord, éditions du 13 octobre 2020 
et publié sur le site web de l'arrondissement;

CONSIDÉRANT que les citoyens ont pu transmettre leurs questions et commentaires à l'arrondissement 
dans le cadre de la consultation publique écrite qui s'est tenue du 14 au 29 octobre 2020, et que les 
commentaires reçus ne nécessitent aucune modification au projet de règlement ;

CONSIDÉRANT qu'aucune signature pour une demande d'approbation référendaire a été reçue à 
l'arrondissement de la part des personnes intéressées à ce projet de règlement; 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'adopter le règlement numéro RCA09-Z01-040 intitulé : « Règlement modifiant le règlement de zonage 
de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel que modifié) dont 
l’objet concerne l'ajout et l'agrandissement de zones relatives à la classe d'usage « P.5 - Conservation ». 

ADOPTÉ

40.08 1208238013 

____________________________
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CA20 30 12 0379

ADOPTION - RÈGLEMENT - EMPRUNT - NUMÉRO RCA20-E176 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement numéro RCA20-E176 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 45 000 $ 
pour le programme d'acquisition de mobilier urbain ».

ADOPTÉ

40.09 1201609006 

____________________________

CA20 30 12 0380

ADOPTION - RÈGLEMENT - EMPRUNT - NUMÉRO RCA20-E177 - AUTORISER - VIREMENTS 
BUDGÉTAIRES - DU - PROGRAMME DE RÉFECTION DES CENTRES DE LOISIRS ET 
COMMUNAUTAIRES - ET DU - PROGRAMME ACQUISITION ET REMPLACEMENT 
D'ÉQUIPEMENTS - VERS - PROGRAMME DE PROTECTIONS DES BÂTIMENTS

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement numéro RCA20-E177 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 4 062 000 $ 
pour le programme de protections des bâtiments ».

D’autoriser les virements budgétaires de 62 000 $ du programme de réfection des centres de loisirs et 
communautaires et 18 000 $ du Programme acquisition et remplacement d'équipements vers le 
programme de protections des bâtiments. 

ADOPTÉ

40.10 1204939003 

____________________________

CA20 30 12 0381

ADOPTION - RÈGLEMENT - EMPRUNT - NUMÉRO RCA20-E178 - AUTORISER - VIREMENT 
BUDGÉTAIRE - DU - PROGRAMME DE RÉAMÉNAGEMENT DE RUES - VERS - PROGRAMME DE 
RÉFECTION ROUTIÈRE

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 3 novembre 2020;
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CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement d'emprunt numéro RCA20-E178 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
2 500 000 $ pour le programme de réfection routière ».

D'autoriser le virement budgétaire de 62 000 $ du programme de réaménagement de rues vers le 
programme de réfection routière. 

ADOPTÉ

40.11 1204281056 

____________________________

CA20 30 12 0382

ADOPTION - RÈGLEMENT - EMPRUNT - NUMÉRO RCA20-E179 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement  d'emprunt numéro RCA20-E179 intitulé « Règlement autorisant un  emprunt de  
3 000 000 $ pour le programme de réaménagement de rues ». 

ADOPTÉ

40.12 1204281057 

____________________________

CA20 30 12 0383

ADOPTION - RÈGLEMENT - EMPRUNT - NUMÉRO RCA20-E180 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'adopter le règlement d'emprunt numéro RCA20-E180 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de    
25 000 $ pour le programme de gestion de la désuétude informatique et équipements électroniques ».
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ADOPTÉ

40.13 1202468016 

____________________________

CA20 30 12 0384

ADOPTION - RÈGLEMENT - EMPRUNT - NUMÉRO RCA20-E181 - AUTORISER - VIREMENT -
BUDGÉTAIRE - PROVENANT - PROJET - CAMPUS RENÉ-MASSON - VERS - PROGRAMME 
D'AMÉNAGEMENT DE PARCS.

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 3 novembre 2020;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement d'emprunt numéro RCA20-E181 intitulé « Règlement autorisant un  emprunt  de  
3 472 000 $ pour le programme d'aménagement de parcs ».

D'autoriser le virement budgétaire de 92 000 $ provenant du projet Campus René-Masson vers le 
programme d'aménagement de parcs. 

ADOPTÉ

40.14 1201528008 

____________________________

CA20 30 12 0385

DÉROGATION MINEURE - 12480, BOULEVARD INDUSTRIEL - DISTRICT DE POINTE-AUX-
TREMBLES.

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 16 novembre au 1er décembre 2020 et déposé précédemment. 
Aucune personne ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 6 
novembre.

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D’approuver la demande de demande de dérogation mineure quant à l’article 95 du Règlement de 
zonage de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01), relativement à un 
projet de transformation d’un bâtiment industriel situé au 12480, boulevard Industriel, sur le lot 1 865 911, 
dans le district de Pointe-aux-Trembles, afin de :

Permettre la transformation d’un bâtiment industriel sans fournir de maçonnerie sur deux (2) mètres ou 
plus à partir du sol pour l’ensemble de la façade, tel que prescrit par le 3e paragraphe de l’article 95 du 
règlement de zonage (RCA09-Z01).

Le tout, tel qu’illustré sur les plans soumis et estampillés par la Direction du développement du territoire 
et études techniques en date du 4 novembre 2020, relativement à la demande de dérogation mineure 
numéro 30012443454.
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ADOPTÉ

40.15 1203469009 

____________________________

CA20 30 12 0386

PIIA -  11, BOULEVARD SAINT-JEAN-BAPTISTE - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable et unanime du comité consultatif d'urbanisme lors de la 
séance du 6 novembre 2020.

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande d'approbation, dans le cadre de la procédure sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (PIIA), conformément aux articles 96, 122, 129.1 et 161 des sections 13, 
17, 17.1 et 23 du Règlement sur les PIIA de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles (RCA09-PIIA01, tel qu'amendé), des plans de transformation de la toiture et de la mansarde du 
presbytère de l'Église Saint-Enfant-Jésus, situé au 11, boulevard Saint-Jean-Baptiste, relativement à la 
demande de permis de transformation numéro 3002423634 - District de Pointe-aux-Trembles;

D’approuver les plans estampillés par la Direction du développement du territoire et études techniques, 
en date du 3 novembre 2020.

Sur approbation de la Direction du développement du territoire et études techniques, des matériaux et 
des couleurs équivalents, ainsi que des matériaux de qualité supérieure peuvent être utilisés.

Le tout, aux fins d'émission de la demande de permis de transformation numéro 3002423634.

ADOPTÉ

40.16 1208238016 

____________________________

CA20 30 12 0387

PIIA - 12900, BOULEVARD MÉTROPOLITAIN EST - LOT 1 505 810 - DISTRICT DE POINTE-AUX-
TREMBLES

CONSIDÉRANT la recommandation favorable et unanime du comité consultatif d'urbanisme lors de la 
séance du 6 novembre 2020.

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande, dans le cadre de la procédure sur les plans d'implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA), conformément à l'article 104 de la section 14 du Règlement sur les PIIA de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01, tel qu'amendé), des plans 
relatifs à l'installation d'enseignes pour un bâtiment industriel situé au 12900, boulevard Métropolitain Est, 
sur le lot 1 505 810 - District de Pointe-aux-Trembles;

D'approuver les plans estampillés par la Direction du développement du territoire et études techniques, 
en date du 3 novembre 2020.

Sur approbation de la Direction du développement du territoire et études techniques, des matériaux et 
des couleurs équivalents, ainsi que des matériaux de qualité supérieure peuvent être utilisés.

Le tout, aux fins d'émission de la demande de certificat d'autorisation d'affichage numéro 3002309294. 

ADOPTÉ

40.17 1208238015 
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___________________________

CA20 30 12 0388

PIIA - PARC SAINT-JOSEPH - ANGLE - BOULEVARD GOUIN EST ET DE LA 68E AVENUE -
DISTRICT DE LA POINTE-AUX-PRAIRIES.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable à la majorité des membres du comité consultatif 
d'urbanisme lors de la séance régulière du 6 novembre 2020.

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande d’approbation, dans le cadre de la procédure sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (PIIA) conformément aux articles 90 et 116 des sections 12 et 16 du 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies-Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01), des plans relatifs à la construction d’un bloc sanitaire 
dans le parc Saint-Joseph situé à l’angle du boulevard Gouin Est et de la 68e Avenue, sur le lot 1 508 
822, du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans le district de La Pointe-aux-
Prairies, le tout, tel que présenté sur les plans et la perspective soumis estampillés par la Direction du 
développement du territoire et études techniques, en date du 26 octobre 2020 et sur le plan 
d’implantation préparé par l’arpenteur-géomètre, monsieur Éric Deschamps, minute 14191, en date du 21 
octobre 2020.

Les matériaux et couleurs proposés sont les suivants : 

Matériau Élément architectural Compagnie Couleur

Aluminium Murs extérieurs ----- Brun pâle - fini bois

Acier peint Murs extérieurs ----- Noir

Acier perforé Murs extérieurs ----- Surface : Gris / Fond : Noir

Membrane de PVC Toit ----- Blanc

Sur approbation de la Direction du développement du territoire et études techniques, des matériaux de 
qualité supérieure et des couleurs équivalentes peuvent être utilisés.

Le tout, aux fins d'émission du permis de construction numéro 3002347255.

ADOPTÉ

40.18 1203469008 

____________________________

CA20 30 12 0389

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-030 - AUTORISANT - IMPLANTATION -
DÉBARCADÈRE -  PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE - 14000, RUE PRINCE-ARTHUR  - DISTRICT 
DE POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'édicter, l’ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-030, autorisant l'implantation d'une zone de débarcadère 
réservée en tout temps pour personnes handicapées sur une distance d'environ 6,0 mètres le plus près 
possible du 14000 rue Prince-Arthur.

De conserver en place toute autre signalisation en vigueur.

Les nouvelles dispositions deviendront effectives lorsque la signalisation aura été installée. 

ADOPTÉ

40.19 1204281060 
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____________________________

CA20 30 12 0390

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-031 - AUTORISANT - IMPLANTATION - ESPACE -
STATIONNEMENT - RÉSERVÉ - PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE - FACE - 13249  RUE ANDRÉ-
MATHIEU - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'édicter, l’ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-031, autorisant l'implantation d'un espace de 
stationnement réservé pour personnes à mobilité réduite de 8 h à 20 h, du lundi au vendredi sur une 
distance d'environ 5,0 mètres, le plus près possible du 13249 de la rue André-Mathieu.

De conserver en place toute autre signalisation en vigueur.

Les nouvelles dispositions deviendront effectives lorsque la signalisation aura été installée. 

ADOPTÉ

40.20 1204281062 

____________________________

CA20 30 12 0391

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(5984)-003 - EXEMPTANT - PROPRIÉTÉ - 12200, AVENUE 
RENÉ-MASSON - LOT 1 074 732 - AUCUNE - CASE DE STATIONNEMENT - NE SOIT FOURNIE - AU 
LIEU DE 10 CASES - TEL QU'EXIGÉ - RÈGLEMENT DE ZONAGE - ARRONDISSEMENT- DISTRICT
DE LA POINTE-AUX-PRAIRIES.

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'édicter, l'ordonnance numéro OCA20-(5984)-003, en vertu du Règlement sur les exemptions en 
matière d'unités de stationnement (5984 modifié), exemptant la propriété située au 12200, avenue René-
Masson, sur le lot 1 074 73, afin de permettre qu’aucune case de stationnement ne soit fournie, au lieu de 
10 cases, tel qu'exigé par le Règlement de zonage de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-
aux-Trembles (RCA09-Z01), relativement à la demande de permis de transformation numéro 
3002417835 – District de La Pointe-aux-Prairies. 

De prendre acte de son engagement à verser 35 000 $ au fonds de compensation pour le stationnement. 

ADOPTÉ

40.21 1205270016 

____________________________

CA20 30 12 0392

APPROBATION - PROGRAMMATION AMENDÉE - ÉVÉNEMENTS PUBLICS - ANNÉE 2020 -
ÉDICTION - ORDONNANCES - AUTORISATION - OCCUPATION - DOMAINE PUBLIC

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :
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De ratifier la programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2020.

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des événements identifiés dans 
la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles - Année 2020», dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 tel que 
modifié, article 3, alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-009D jointe à la présente, permettant la 
fermeture de rues selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des 
événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », 
dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel que modifié, article 20), 
l'ordonnance numéro OCA20-(B-3)-001D jointe à la présente, permettant le bruit d'appareils sonores 
diffusant à l'extérieur selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation 
des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre 
P-1 tel que modifié, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro OCA20-(P-1)-001D jointe à la présente, 
permettant de vendre des articles promotionnels, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non, 
ainsi que de consommer des boissons alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements 
identifiés dans la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020», dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel que modifié, article 
315), l'ordonnance numéro OCA20-(RCA09-Z01)-001D jointe à la présente, permettant l'installation 
d'affichage selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des 
événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », 
dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur les parcs (R.R.V.M., chapitre P-3 tel que modifié), l'ordonnance 
numéro OCA20-(P-3)-001D jointe à la présente, permettant, exceptionnellement, l'occupation d'un parc 
en dehors des heures d'ouverture, selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « 
Programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles – Année 2020», dont le tableau est en pièce jointe.

D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social ou 
son représentant à signer le permis "Autorisation de présentation d'un événement sur le domaine public". 

ADOPTÉ

40.22 1202971001 

____________________________

CA20 30 12 0393

RECOMMANDER - CONGÉDIEMENT - EMPLOYÉ - AFFECTÉ -ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-
DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - RÉTROACTIVEMENT AU 24 AOÛT 2020.

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De congédier l'employé portant le matricule 622301000, affecté à l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, et ce, rétroactivement au 24 août 2020. 

ADOPTÉ

50.01 1202700006 

____________________________
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CA20 30 12 0394

NOMINATION - DEUX NOUVEAUX MEMBRES - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME -
ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRES-POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

De nommer un (1) membre citoyen au sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU), pour une période de 
deux (2) ans, à compter du 1er décembre 2020, dans le cadre du remplacement d'un membre.

Monsieur Mike MacNeil, citoyen de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles.

De nommer un (1) membre citoyen au sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU), pour une période de 
deux (2) ans, à compter du 1

er
décembre 2020, dans le cadre du remplacement d'un membre.

Monsieur Lee Philippe Fortier, citoyen de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

51.01 1203971006 

____________________________

CA20 30 12 0395

DÉPÔT - DÉCLARATIONS - INTÉRÊTS - PÉCUNIAIRES - CONSEILLÈRES -ARRONDISSEMENT -
MADAME NATHALIE PIERRE-ANTOINE - MADAME LISA CHRISTENSEN - MONSIEUR GILLES 
DÉZIEL - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des conseillères d'arrondissement 
madame Nathalie Pierre-Antoine et madame Lisa Christensen, ainsi que du conseiller d'arrondissement 
monsieur Gilles Déziel, à l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

60.01 1203997002 

____________________________

CA20 30 12 0396

LEVÉE - SÉANCE

À, 20 h 25.

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

QUE la présente séance soit levée.  

ADOPTÉ

70.01  

____________________________
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_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal.

______________________________
Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 2 février 2021.

________________________

Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement 

_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement
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